
Proposition de motion relative au mouvement « Youth For Climate »
et son impact pour le territoire provincial namurois

Considérant :

A. l’émergence du mouvement « Youth for Climate » initié au niveau 
international par la jeune suédoise Greta Thunberg lors de la COP24, 
incarné en Belgique par des lycéens et étudiants néerlandophones et 
francophones qui ont défilé par milliers, en Belgique et notamment sur 
notre territoire provincial ; 

B. leurs choix politiques et symboliques forts de rejoindre ces manifestations 
impressionnantes demandant à leurs aînés des politiques climatiques et 
environnementales urgentes et nettement plus ambitieuses ;

C. l’image exemplative extraordinaire que ces jeunes engagés pour le Climat 
donnent à la Province de Namur et à sa population, grâce aux actions 
qu’ils mènent, entre autre sur  notre territoire provincial ;

D. les initiatives prises par certaines directions d’écoles lors de cette 
mobilisation, en tenant compte à la fois de l’obligation scolaire, des 
responsabilités qui incombent à l’institution scolaire et aux parents 
d’élèves et de l’opportunité pédagogique unique que représente cette 
expérience citoyenne vécue par des élèves issus de différents 
établissements scolaires répartis sur notre territoire provincial ;

Le Conseil provincial de Namur salue ces initiatives spontanées prises par les 
lycéens et étudiants entre-autres issus de notre Province en faveur d’une 
politique climatique belge et européenne plus ambitieuse.

Le Conseil provincial de Namur demande au Collège :

1. de mettre rapidement en œuvre un « Plan Climat » ambitieux, visant 
notamment à réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre 
pour se conformer aux engagements internationaux prix par la Belgique, à
décliner de manière transversale dans l’ensemble des services et des 
compétences gérées par la Province de Namur, assorti d’un budget 
conséquent et adapté à l’enjeu ; 

2. d’encourager et d’épauler les initiatives pédagogiques concernant la 
thématique du Climat dans les établissements scolaires dépendant 
directement de la Province mais aussi de l’ensemble des réseaux, afin de 
soutenir les élèves dans leur ambition d’être des acteurs conscients et 
responsables face à cet enjeu majeur du 21ème siècle ;

3. de transmettre cette motion au Premier Ministre, à la Ministre fédérale de 
l'Energie, de l'Environnement et du Développement durable et au Ministre 
wallon de l’Environnement.

Pour le groupe Ecolo,

France MASAI


